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0. Préambule 

0.1. La procédure de modification 

La commune de Seillans a approuvé son Plan Local d’Urbanisme par 
Délibération du Conseil Municipal du 13 Octobre 2017.  
Conformément aux articles L153-36 et suivants du Code de l’urbanisme, la 
commune a décidé d’engager une procédure de modification du Plan Local 
d’Urbanisme (arrêté de prescription en date du 26 novembre 2021).  
 
La présente modification ne fait pas l’objet d’une évaluation 
environnementale. Un examen au cas par cas « ad hoc » a été mené 
conformément au décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 et adressé à 
l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement 
dans le respect des dispositions de l’arrêté du 26 avril 2022 qui en définit le 
contenu. 

Les modifications relèvent bien du champ de la modification, dans la mesure 
où :  

• Elles ne changent pas les orientations définies par le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables rappelées ci-
dessous :  

o Préserver le cadre de vie et l’environnement, 
o Maîtriser le développement urbain, 
o Structurer et dynamiser l’économie locale. 

• Elles ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou 
une zone naturelle et forestière ;  

• Elles ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels 
ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance;  

• Elles n’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser.  

 
 

 
 
Le dossier de modification comprend : 

• La présente notice de présentation ; 
• Le règlement modifié ; 
• Le plan de zonage modifié. 

 

Le présent dossier est soumis à enquête publique conformément aux articles 
L. 153-19, L. 153-21 et 22 du Code de l’Urbanisme. Les avis des personnes 
publiques associées lui seront annexés. 

0.2. Les objectifs de la modification 

 
Les présentes modifications du Plan Local d’Urbanisme visent à : 

1. Adaptation réglementaire sur le secteur de la zone d’activités de 
la Bégude sur Brovès, répondant aux besoins d’extension des 
entreprises implantées et facilitant le remplissage de la zone sur 
les terrains encore non bâtis 

2. Adaptation de l’emprise au sol sur le secteur de l’Eouvière pour 
permettre des extensions limitées des constructions existantes 

3. Ajustement de certains points réglementaires des zones urbaines, 
naturelles et agricoles, facilitant l’instruction des demandes 
d’autorisation d’urbanisme (stationnement en zone UA, distance 
des portails, etc.) 

4. Corrections d’erreurs matérielles cartographiques sur le plan de 
zonage et des annexes informatives du PLU sur les risques 
(inondation, mouvement de sols) 
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0.3. La Loi Barnier – secteur de Brovès-en-
Seillans (zone artisanale) 

L’objet de la présente notice consiste également à prendre en considération 
les dispositions de la loi Barnier (articles L.111-6, L.111-7 et L.111-8 du Code 
de l’urbanisme) le long de la Route Départementale RD562, classée à grande 
circulation par décret en date du 3 juin 2009. 
 
Contenu et objectifs de la loi Barnier 
 
Aux entrées de villes, a été constaté un désordre urbain le long des voies 
routières. Il est principalement le fait des zones d'activités commerciales ou 
économiques, avec leur effet « vitrine ». 
 
L’article 52 de la loi « Barnier », relative au renforcement de la protection de 
l’environnement du 2 février 1995 a créé l’article L. 111-1-4 code de 
l’urbanisme. Celui-ci instaure un principe d'inconstructibilité le long des voies 
et en dehors des espaces urbanisés s’appliquant de part et d'autre de l’axe de 
la voie, dans une bande de : 

• 100 m pour les autoroutes, les voies express et les déviations. 
• 75 m pour les routes à grande circulation 

 
La circulaire n°96-32 du 13 mai 1996 définit les espaces concernés, les 
infrastructures auxquelles s’applique le texte, la composition de l’étude et la 
traduction dans les documents d’urbanisme. 
Les espaces concernés sont ceux situés en dehors des espaces urbanisés. La 
circulaire renvoie à la notion de parties actuellement urbanisées que la 
commune soit couverte ou non par un document d’urbanisme, que l'on soit 
ou non en agglomération au sens voirie routière. 
 
Les types de voies concernées sont : 
• les autoroutes. 
• les voies express au sens du code de la voirie routière. 
• les déviations au sens du code de la voirie routière. 
• les routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction concerne toutes constructions ou installations qu’elles 
soient soumises à autorisation ou non. 
Des exceptions existent pour les constructions ou installations : 

• liées ou nécessaires aux infrastructures routières 
• de services publics exigeant une proximité immédiate 
• les bâtiments agricoles 
• les réseaux publics 
• l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension 

de constructions existantes. 
 
Dans leurs nouvelles numérotions, ces articles disposent : 
Extrait de l’article L.111-6 du Code de l’urbanisme : 
« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou 
installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre 
de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du Code 
de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 
des autres routes classées à grande circulation. Cette interdiction s'applique 
également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre des 
routes visées au dernier alinéa du III de l'article L. 141-19 » 
 
Extrait de l’article L.111-8 du Code de l’urbanisme : 
« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut 
fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-
6 lorsqu'il comporte une étude justifiante, en fonction des spécificités locales, 
que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la 
sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et 
des paysages. » 
 
Extrait de l’article Art. L111-10 du Code de l’urbanisme : 
« Il peut être dérogé aux dispositions de l'article L. 111-6 avec l'accord de 
l'autorité administrative compétente de l'Etat, lorsque les contraintes 
géographiques ne permettent pas d'implanter les installations ou les 
constructions au-delà de la marge de recul prévue à l'article L. 111-6, pour des 
motifs tenant à l'intérêt, pour la commune, de l'installation ou la construction 
projetée. » 
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Le présent document a donc pour but de déroger à cette interdiction de 
construction conformément à l’article L.111-8 du Code de l’urbanisme ci-
avant. 
 
Le PLU actuellement opposable de Seillans est contraignant avec une marge 
de recul de 25 m limitant fortement la constructibilité de deux terrains restant 
à bâtir en bord de route départementale. La densification de la zone artisanale 
est donc actuellement bloquée.  
 
Or, le foncier économique disponible sur la commune et sur la Communauté 
de Communes du Pays de Fayence pour l’accueil d’activités économiques est 
extrêmement réduit. 
 
Ainsi, une réduction de la marge de recul imposée par la loi Barnier est 
indispensable afin de permettre la réalisation de ces constructions et des 
aménagements liés (stationnements, espaces de stockage notamment). 
 
L’objet de ce rapport, inclus dans la notice de présentation de la modification 
n°2 d PLU, est de justifier la réduction à 15 mètres par rapport à l’axe de la RD 
562 de la marge de recul initiale de 25 mètres. 
 
 

  



Commune de Seillans – Notice de présentation – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Juin 2023         Page 6/37 

0.4. L’Analyse du projet au regard du PADD 

 
Les modifications ne remettent pas en cause les objectifs énoncés au PADD du 
PLU en vigueur (extraits des principales orientations) : 
 

Principales modifications Répond principalement aux orientations du PADD suivantes : Justifications 

Adaptation réglementaire sur le 
secteur de la zone d’activités de 
la Bégude sur Brovès 

Axe 3 - Favoriser l’accueil économique, agricole et touristique sur 
Seillans 

 Orientation 1 - soutenir l’économie présentielle dans les 
centralités 
Permettre l’accueil de commerces et services de proximité sur 
le quartier de Brovés 

 Orientation 2 - permettre à des entreprises de s’installer dans 
des conditions d’accueil optimisées, s’ouvrir au grand 
territoire 
Développer des activités productives (sur la zone d’activités de 
la Bégude notamment) 

Les modifications apportées au règlement 
(diminution de la marge de recul, adaptation des 
règles de stationnement en fonction des activités, 
etc.) vont permettre de débloquer notamment des 
terrains encore non bâtis (dents creuses), et 
favoriser le développement d’activités implantées 
et l’accueil de nouvelles entreprises. 
 
 

Adaptation de l’emprise au sol 
sur le secteur de l’Eouvière 

Axe 2 - Maîtriser le développement urbain  
 Orientation 3 - Maîtriser les formes urbaines 

Au-delà du choix de sites dans l’enveloppe urbaine de la 
commune, un certain resserrement de l’urbanisation est 
indispensable afin de préserver les espaces naturels de la 
commune et d’optimiser le développement des quartiers. 
Ainsi, la commune souhaite étendre de façon très limitée et 
cohérente ces quartiers d’habitat sur les franges, privilégier 
leur densification. 

La modification apportée (CES à 15% au lieu de 
10%) permet uniquement de légèrement densifier 
le quartier en permettant principalement des 
mesurées de maisons existants, en régularisant un 
quelques extensions, voire en facilitant les 
constructions sur les 2 ou 3 parcelles encore non 
bâties. 

Ajustement de certains points 
réglementaires – règlement écrit 

Aucune incidence sur le PADD, les modifications relevant d’adaptations mineures facilitant l’instructions de dossiers et les 
projets de constructions, tout en respectant les principes des 3 axes : 1) Bien vivre à Seillans, village d’exception dans le 
Pays de Fayence (et notamment préserver le caractère typique du village perché et de son site) ; 2) Habiter Seillans demain ; 
3) Favoriser l’accueil économique, agricole et touristique sur Seillans 

Corrections d’erreurs matérielles 
cartographiques - zonage 

Aucune incidence sur le PADD, les modifications relevant d’erreurs topologiques et d’erreurs d’affichage (étiquettes) sur le 
plan de zonage 
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L’ensemble des modifications ne portent pas atteintes aux autres 
orientations du PADD, et notamment l’axe 1 « Bien vivre à Seillans, village 
d’exception dans le Pays de Fayence » 
 
 
 

Maintien de l’envelopper 
urbaine du groupe 
d’habitation de l’Eouvière 

Confortement du pôle 
d’activités de la Bégude / 
Brovès 
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1. Les modifications concernant la zone d’activités de la Bégude – 
dossier Loi Barnier – secteur entrée de ville

1.1. Justifications générales des modifications 

La zone d’activités de la Bégude, localisée au sud de la commune et intégrée 
au quartier de Brovès-en-Seillans, a connu ces dernières années une nouvelle 
attractivité avec l’implantation de plusieurs entreprises. 
Son accessibilité (en bordure de RD 562), la qualité du cadre urbain, ont été 
des critères d’attractivité pour ces nouvelles activités. 
 
Dans un contexte de rareté du foncier économique sur le territoire 
intercommunal du Pays de Fayence, et dans le cadre de la densification des 
espaces d’activités existants, la commune souhaite donc adapter le règlement 
de la zone UE qui contraint actuellement les nouvelles implantations et 
extensions de bâtiments, avec deux modifications : 

• Diminution de la marge de recul imposée aux abords de la route 
départementale (actuellement 35 m à l’axe de la RD en zone urbanisée 
pour les habitations et 25 m pour les autres constructions). 

• Une bonification du Coefficient d’Emprise au Sol, dans une logique de 
recherche de densification corrélée à une valorisation des 
constructions plus vertueuses notamment en matière énergétiques 

 
La modification de la marge de recul suppose une dérogation au titre de la Loi 
Barnier  
 
La zone d’activités est intégrée dans l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation n°1 « Aménagement de Brovès-en-Seillans », la présente 
notice permet de démontrer que l’impact de ces 2 adaptations réglementaires 
n’a pas d’effet sur les orientations de l’OAP. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Centre ancien 

Brovès 
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Etat actuel d’occupation de la zone d’activités de la Bégude 
 

 
Enjeux de densification et enjeux  
 
La carte ci-contre fait ressortir les capacités résiduelles théoriques de la 
zone d’activités. En bordure de la RD 562, une emprise foncière d’environ 
3 240 m² pourrait permettre l’accueil d’activités (parcelles 1006 et 1007 
en jaune sur la carte ci-contre). 
 
Or, la profondeur du parcellaire étant plus restreinte que les unités 
foncières déjà bâties en bord de RD, l’application de la marge de recul à 25 
m, couplée à une marge à respecter de 5 m par rapport à la voie centrale 
de desserte, empêche le développement des constructions. 
 
Pour les fonciers résiduels ou pouvant faire l’objet d’une densification 
situés au nord de la voie de desserte interne, cette modification pourrait 
permettre de relancer une dynamique de construction. 
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La carte ci-dessous permet de se 
rendre compte de l’impact de la marge 
de recul à l’axe de la RD de 25 m (zone 
tampon en rouge). Tous les bâtiments 
existants sont ainsi à l’alignement. 
 
Or, si l’on applique également la bande 
des 5 m à l’axe de la voie interne (en 
pointillé noir), cela diminue fortement 
la constructibilité des terrains 
constructibles. 
 
Les largeurs maximales dans lesquelles 
les bâtiments peuvent être édifiés sont 
comprises entre 17 m et 28 m. 
 
La zone constructible est avec cette 
marge de 1 850 m² 
 
  

Zone tampon au PLU en vigueur (25 m) 

Largeur 17 m 

Largeur 28 m 

Zone constructible = 1 850 m² 

Le tracé pour le calcul de la zone tampon se base sur la limite 
communale, qui correspond a priori au centre de la RD562. 
Or, il semble qu’il existe un décalage par rapport à la photo 
aérienne, notamment au niveau du virage en sortie.  
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En ramenant la marge de recul à 15 m de 
l’axe, la zone constructible s’agrandit. 
 
Les largeurs maximales d’implantation 
pour des constructions sont alors 
comprises entre 27 et 38 m, permettant de 
créer un bâtiment et des espaces 
extérieurs suffisants pour des véhicules VL 
et PL. 
 
La zone constructible totale est alors 
d’environ 3 000 m². 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Largeur 27 m 

Largeur 38 m 

Zone tampon au PLU avec modification 
de la zone tampon à 15 m 

Zone constructible = 3 000 m² 
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Comparatif en termes de constructibilité 
 
En ramenant la marge de recul de 25 à 15 m, la constructibilité s’élève à : 
 

Simulations Marge de 25 m Marge de 15 m 

Emprise 
constructible 
théorique 

1 850 m² 3 000 m² 

CES 60 % 1 100 m² au sol 1 800 m² 

Si 2 bâtis (1 par 
parcelle) : surface 
au sol maximale 

Des bâtis au maximum 
de 550 m² au sol 

Des bâtis au maximum 
de 900 m² au sol 

 
 
 
Les surfaces des bâtiments existants dans la zone d’activités et situés autour 
des parcelles non bâties varient entre 600 m² et 850 m². 
 
En diminuant la marge de recul, les capacités d’urbanisation permettent de 
dégager davantage de foncier à bâtir, pour renforcer la capacité d’accueil de 
la zone, assurant une densification optimisée.  
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1.2. Impact de la modification sur l’OAP 

 
La zone d’activités est intégrée à l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation n°1.  
Le développement du secteur économique répond à l’objectif suivant : 
Conforter l’activité économique et devenir à terme un pôle intercommunal 
 
La modification concerne uniquement la réduction de la marge de recul par 
rapport à la RD562, permettant de rendre constructible les terrains encore 
non urbanisés en bordure de la voie départementale. 
 
Cela ne remet donc pas en cause : 

• Les objectifs de confortement de ce pôle intercommunal, avec une 
densification plus importante ; 

• La vocation de la zone : maintien de la vocation économique, indiquée 
dans le schéma d’OAP (ci-contre) ; 

• L’organisation générale de la zone : le système de desserte (voirie, 
cheminements doux) n’est pas impacté. 

 
Les projets de constructions et d’aménagement restent soumis aux 
orientations de l’OAP : 

• Préservation de la trame végétale au nord de la zone (espace tampon 
avec l’espace naturel) ; 

• Préservation des perspectives visuelles en entrée Est : les futures 
constructions devront respecter cette préconisation, en évitant de 
constituer un front bâti trop dense, et en privilégiant des percées 
visuelles vers le quartier. Ces éléments seront appréciés au moment 
des dépôts des permis de construire. 

 
La qualité des constructions récentes et des aménagements paysagers des 
parcelles privées donne une image positive de la zone. 
Les futures constructions et aménagements devront ainsi privilégier une 
qualité architecturale du bâti et du traitement des espaces libres privatifs. 
 

 

 
 
L’OAP concerne très majoritairement le développement du quartier d’habitat, 
avec l’extension à l’Est et l’accroche urbaine avec l’existant. 
La zone d’activités est ainsi assez peu concernée par les préconisations 
indiquées dans ce document.  
 
Les enjeux de requalification de l’entrée du quartier indiqués dans l’OAP ne 
concernent pas la zone d’activité, mais uniquement le carrefour d’entrée 
(croisement des deux routes départementales). 
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1.3. Modification du règlement  

 
Seuls 3 articles de la zone UE sont modifiés : les articles 3, 6 et 21. 
 

Dispositions du règlement du PLU en vigueur 
Caractère de la zone  
La zone UE est une zone destinée à l’implantation d’activités industrielles, 
artisanales et de services, dénommée zone d’activités de la Bégude 
Tout aménagement ou construction réalisé devra être compatible avec les 
principes définis dans les orientations d'aménagement et de Programmation du 
quartier de Brovès. 

Article UE.3 - accès et voiries 
Conditions d’accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès adapté. 
(Se référer aux annexes règlementaires du PLU pour les dimensions et autres 
prescriptions réglementaires). 

- Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un 
passage aménagé sur fonds voisins, dans les conditions définies par l’article 
682 du Code Civil. 

- Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries 
publiques ou privées doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent ou 
aux opérations qu’ils desservent.  

- Les maillages entre les espaces urbains devront être recherchés afin de 
permettre aux piétons de rejoindre aisément les secteurs de transport en 
commun existants. 

- Pourra être interdit tout nouvel accès ou aménagement d’un accès sur la voie 
publique présentant un risque nouveau pour la sécurité des usagers. Il s’agit 
par exemple de carrefours, de virages avec manque de visibilité et de la 
déclivité trop importante de ces accès, etc. 

Tout nouvel accès sur la RD562 est interdit sauf s’il n’y a pas d’autres possibilités 
correctes d’accès.  
 
Voiries 
Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être 
conformes aux exigences de sécurité, soit une largeur minimale de 5 mètres. 

Cette largeur peut ne pas être exigée sur toute la longueur de la voie, notamment 
s’il est prévu des aires de croisement et/ou des aires de retournement d’au moins  
200 m² ou un TE à l’extrémité des voies sans issues. 
 

Article UE.6 - implantation DES CONSTRUCTIONS par rapport aux voies et aux 

emprises publiques 
 
Dans les parties non urbanisées en bordure de la R.D. 562, les constructions doivent 
s’implanter à une distance supérieure ou égale à 75 m par rapport à l’axe de cette 
voie et supérieure à 35 m dans les parties urbanisées, et supérieure ou égale à 5 m 
de l’alignement des autres voies existantes, à modifier ou à créer.  

La distance de 35 m est réduite à 25 m pour les constructions à usage autre que 
l’habitation. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif condition qu’ils ne portent pas atteinte à la 
préservation du site et du paysage. 
 

Article UE.12 – stationnement 
Le stationnement des véhicules automobiles 
Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
Les besoins minima à prendre en compte sont : 

- Bureaux : 1 place par 50 m² de surface de plancher. 

- Artisanat : 1 place par 60 m² de surface de plancher. 

- Autre activité : 1 place par 60 m² surface de plancher. 
 

Article UE.15 : obligations imposées en matière de performances 
énergétiques et environnementales 
Les dispositifs de production d’énergie renouvelable de types panneaux solaires 
thermiques et photovoltaïques sont obligatoires sur les façades et/ou toitures 
orientées au Sud et à l’Ouest. 
Par ailleurs, pour l’ensemble des destinations, seront privilégiés : 

- - l’utilisation de matériaux durables, 

- - l’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable. 
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Dispositions du règlement du PLU en vigueur 
Caractère de la zone  
 

Inchangé. 
 

Article UE.3 - accès et voiries 
Conditions d’accès 

Paragraphe rajouté 
En bordure des voies ouvertes à la circulation publique, l’implantation de tout 
portail permettant l’accès aux véhicules doit respecter un retrait de 5 mètres par 
rapport à l’alignement du domaine public routier, sauf en cas d’impossibilité 
technique dument démontrée. 
L’ouverture des portails doit se faire uniquement vers l’intérieur de la propriété. 
Pour les routes départementales, les ouvrants des portails ne doivent pas empiéter 
sur le domaine public et devront permettre le stationnement en dehors de la plate-
forme. 
 

Article UE.6 - implantation DES CONSTRUCTIONS par rapport aux voies et aux 

emprises publiques 
 
Dans les parties non urbanisées en bordure de la R.D. 562, les constructions doivent 
s’implanter à une distance supérieure ou égale à 75 m par rapport à l’axe de cette 
voie et supérieure à 35 m dans les parties urbanisées, et supérieure ou égale à 5 m 
de l’alignement des autres voies existantes, à modifier ou à créer. 
La distance de 35 m est réduite à 15 m par rapport à l’axe de cette voie pour les 
constructions à usage autre que l’habitation. 
Aucun nouvel accès sur la RD 562 n’est autorisé. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif condition qu’ils ne portent pas atteinte à la 
préservation du site et du paysage. 
 

Article UE.12 – stationnement 
Le stationnement des véhicules automobiles 
Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
Les besoins minima à prendre en compte sont : 

- Bureaux : 1 place par 50 m² de surface de plancher. 

- Artisanat : 1 place par 80 m² de surface de plancher. 

- Autre activité : 1 place par 80 m² surface de plancher. 

 
En cas d’impossibilité technique, sanitaire ou juridique dument démontrée, le 
principe pourra être adapté : 
Le nombre de places de stationnement à réaliser sera déterminé en tenant compte 
de la nature de la construction et des besoins générés par les activités. 
 
Le stationnement des vélos et deux roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 1 m² par 
tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant : s’il est créé plus de 60 m² de SDP ou 
plus de 1 logement supplémentaire, 1 place de stationnement de 1m² par 
tranche de 60 m² de SDP. 

 
Il en est de même pour tout changement de destination. 
La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec 
l'environnement bâti ou naturel. 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la 
circulation publique, sur des emplacements prévus à cet effet. 
A l’intérieur des terrains, ces aires de stationnement ne devront pas se confondre 
avec les zones de manoeuvre ou d’accès aux autres places de stationnement 
 

Article UE.15 - obligations imposées en matière de performances 
énergétiques et environnementales 
 
Conformément à l’article 101 de la loi Climat et Résilience d’août 2021, les parcs de 
stationnement extérieurs de plus de 500 m² associés aux bâtiments ou parties de 
bâtiment auxquels s'applique l'obligation prévue à l'article L. 171-4 du code de la 
construction et de l'habitation ainsi que les nouveaux parcs de stationnement 
extérieurs ouverts au public de plus de 500 m² doivent intégrer sur au moins la 
moitié de leur surface des revêtements de surface, des aménagements 
hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration 
des eaux pluviales ou leur évaporation. 
Ces mêmes parcs doivent également intégrer des dispositifs végétalisés ou des 
ombrières concourant à l'ombrage desdits parcs sur au moins la moitié de leur 
surface, dès lors que l'un ou l'autre de ces dispositifs n'est pas incompatible avec la 
nature du projet ou du secteur d'implantation et ne porte pas atteinte à la 
préservation du patrimoine architectural ou paysager. 
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La création et l'utilisation des capteurs solaires sur les toitures est autorisée 
conformément au même article 101 de la loi Climat et Résilience d’août 2021, 
sous réserve que :  

- les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, 
photovoltaïques et autres éléments d’architecture bioclimatique) soient 
intégrés et adaptés à la logique architecturale des constructions et à leur 
environnement patrimonial et paysager. Ils doivent être intégrés à 
l’enveloppe des constructions en évitant l’effet de superstructures 
surajoutées et de mitage. Pour les constructions neuves, ces équipements 
feront partie du projet architectural global du bâtiment qui sera apprécié en 
tant que tel;  

- pour le bâti ancien, ces équipements ne devront pas apparaître comme des 
éléments rapportés ou en contradiction avec l’harmonie générale du bâti et 
plus particulièrement des toitures. Il sera recherché une implantation non 
perceptible depuis l’espace public (par exemple toiture donnant sur cour, 
masqué par le bâti ou des masses végétales proches, capteurs posés au sol, 
etc… )  

- Pour les constructions neuves et les constructions existantes, les groupes de 
climatisation et les pompes à chaleur seront implantés dans le corps du 
bâtiment ou en pied de façade et dissimulés dans un coffret adapté afin de 
réduire les nuisances visuelles et sonores.  

 
Enfin, le choix des végétaux plantés à proximité des façades sud des bâtiments 
privilégiera les espèces à feuilles caduques. 
 
Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif, à condition qu’ils ne portent pas atteinte à la 
préservation du site et du paysage. 
Pour les établissements recevant du (ERP), le projet devra se conformer à la 
doctrine départementale du SDIS annexée au présent règlement. 

 
Justification des modifications 
 
L’objectif général est de permettre la densification de la 
zone artisanale dans un contexte de raréfaction du 
foncier économique, et dans la perspective de la Loi 
Climat et Résilience et de l’objectif du Zéro 
Artificialisation Nette. 

 
Ainsi, quatre règles sont modifiées pour faciliter l’implantation d’activités 
économiques sur la zone de Brovès, tout en intégrant des ajustements pour 
garantir le bon fonctionnement de la zone et une bonne intégration 
architecturale et paysagère des futures constructions, au regard des enjeux 
d’entrée de ville : 
 

 Article 3 : le recul des portails porté à 5 mètres doit permettre de 
limiter la dangerosité des entrées / sorties de véhicules depuis les 
parcelles privées sur les voies publiques. 
 

 Article 6 : la marge de recul est modifiée pour être ramenée à 15 m de 
l’axe de la RD562. 
 

 Article 12 : afin de faciliter l’organisation interne du stationnement sur 
des parcelles restant à bâtir contraintes, la règle est adaptée pour 
permettre aux porteurs de projets de proposer des organisations en 
matière de circulation et de stationnements internes sur parcelles en 
adéquation avec leurs besoins.  
 

 Article 15 : pour faciliter la transition énergétique des bâtiments 
d’activités, la commune a décidé d’adapter les règles liées aux 
équipements liés aux énergies renouvelables. L’objectif est de 
permettre le développement de nouveaux bâtiments plus durables, 
tout en préservant la qualité architecturales et paysagères par des 
mesures d’accompagnement (intégration des éléments techniques 
aux bâtiments pour éviter des superstructures surajoutées, souvent 
peu esthétiques). L’article reprend également les dispositions 
législatives de la loi Climat et Résilience (article 101). 

 
 
Les autres articles sont inchangés car ils garantissent déjà des règles adaptées 
à l’insertion urbaine et paysagère, tant sur les aspects architecturaux (article 
UE.11) que sur les aménagements paysagers (article UE.13). 
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2. Les modifications concernant la zone UD de l’Eouvière 

2.1. Justifications générales des modifications 

Le quartier de l’Eouvière, situé au sud-ouest de la commune, présente la 
particularité d’être un ancien lotissement. 
Lors de l’élaboration du PLU de Seillans, il avait été décidé de maintenir sur ce 
quartier spécifique une zone urbaine « UD », avec des droits à construire très 
faibles pour éviter une densification forte. 
En effet, éloigné du centre villageois et du quartier de Brovès, la commune ne 
souhaitait pas de développement urbain important. 
 

Dispositions du règlement (extrait) 
La zone UD est une zone urbaine éloignée des centralités urbaines, 
dédiées à l’habitat.  Elle correspond au groupe d’habitations dit 
« L’Eouvière » au Sud de la commune.  
Ce groupe d’habitations privé a pour vocation de rester un espace 
résidentiel, pouvant encore accueillir quelques constructions 
supplémentaires, de façon très mesurée, à vocation d’habitat. 

 
Ancien lotissement au règlement non maintenu dans le PLU, c’est donc la règle 
de la zone UD du PLU qui s’applique, avec notamment un Coefficient 
d’Emprise au Sol (CES) de 10 %. 
 
Les cartes page suivante permettent de se rendre de l’urbanisation de ce 
quartier, et de la faible capacité résiduelle constructible. 
Le calcul de l’emprise au sol réelle des constructions du lotissement fait 
apparaître un CES de 15% (cf. page suivante), en faisant le ratio entre les 
parcelles bâties (représentant un total de 66 470 m²) et les constructions 
existantes (9 861 m², y compris bâtis durs et légers). 
 
Or, il s’avère que le pourcentage de 10% donné au PLU est très faible et ne 
permet aucune nouvelle construction, que ce soit pour une nouvelle 
habitation et surtout pour des extensions de logements existants.  

 
 
 
Le découpage parcellaire, issu de l’ancien règlement de lotissement, est en 
effet constitué de petites parcelles, allant de 194 m² à 1 850 m². 
 
La commune souhaite donc apporter une majoration du CES à 15%, soit 
l’emprise au sol observée des constructions, pour permettre des extensions 
de bâtis sur quelques parcelles. 
 
  

Centre ancien 

L’Eouvière 
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Etat des lieux de l’emprise au sol réelle : 
 

Surfaces des parcelles bâties 66 470 m² 
Emprise au sol actuelle (bâti dur et bâti 
léger) 

9 861 m² 

Coefficient d’emprise au sol réel 14.8 % 
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Zoom sur la partie Sud de l’Eouvière 
 
La partie sud correspond à l’entrée du lotissement. 
Le découpage foncier est le suivant : 

• Secteur 1 / entrée : les 7 parcelles les plus grandes allant de 
987 m² à 1849 m², dont une seule serait encore non bâtie ; 

• Secteur 2 : 10 parcelles d’environ 850 à 896 m² ; 

• Secteur 3 : 16 parcelles, allant de 209 m² à 1 411 m², avec une 
majorité de petites parcelles < 700 m². 

 
Les parcelles des secteurs 2 et 3 peuvent accepter quelques 
extensions mesurées de constructions existantes au regard du 
parcellaire et du découpage foncier.  
Sur le secteur 1, la constructibilité est un peu plus importante avec 
des parcelles plus grandes. 
 

Les pages suivantes permettent de se rendre compte des marges 
constructibles en passant d’un CES de 10% à 15%.  
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Simulations en passant de 10% à 15 % de CES sur quelques parcelles 
représentatives (points rouges sur les extraits de cartes) 
 

SECTEUR 1 
 

Parcelle 
N° 

Surface 
parcelle 

Surface 
bâti 
existant 

PLU actuel 
CES 10% 

Modification 
CES 15% 

Reliquat 
constructible 
avec CES 15% 

140  987 m² 155 m² 99 m² 148 m² 0 m² 

141 1 405 m² 165 m² 140 m² 210 m² 45 m² 

137 1 849 m² 200 m² 185 m² 277 m² 77 m² 

 
Sur ce secteur composé de 6 parcelles bâties assez grandes, un CES à 15% 
permettrait de construire des extensions aux habitations existantes. 
 
 
 
 

SECTEUR 2 
 
 

Parcelle 
N° 

Surface 
parcelle 

Surface 
bâti 
existant 

PLU actuel 
CES 10% 

Modification 
CES 15% 

Reliquat 
constructible 

148 880 m² 130 m² 88 m² 132 m² 2 m² 

150 845m² 140 m² 85 m² 127 m² 0 m² 

 
Sur ce secteur composé de 10 parcelles bâties < 1000 m², un CES à 15% ne 
permettrait quasiment aucune extension aux habitations existantes. 

  



Commune de Seillans – Notice de présentation – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Juin 2023         Page 23/37 

SECTEUR 3 
 
 

Parcelle 
N° 

Surface 
parcelle 

Surface 
bâti 
existant 

PLU actuel 
CES 10% 

Modification 
CES 15% 

Reliquat 
constructible 

169  1 411 m² 136 m² 141 m² 211 m² 75 m² 

166 670 m² 112 m² 67 m² 100 m² 0 m² 

165 1 078 m² 98 m² 107 m² 161 m² 63 m² 

163 619 m² 100 m² 62 m² 93 m² 0 m² 

 
Sur ce secteur composé de 16 parcelles bâties majoritairement < 1000 m², un 
CES à 15% permettrait quelques extensions aux habitations existantes, mais 
uniquement sur les parcelles de plus de 900 m².  
Cela représente seulement 4 parcelles. 
 
 
 
  



Commune de Seillans – Notice de présentation – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Juin 2023         Page 24/37 

Zoom sur la partie Nord de l’Eouvière 
 
Le découpage foncier est le suivant : 

• Secteur 4 : 10 parcelles de 200 à 300 m² ; 

• Secteur 5 : 25 parcelles de 500 à 1382 m² ; 

• Secteur 6 : 10 parcelles, allant de 100 m² à 1 325 m². 
 
La partie Nord, sur laquelle était prévue à l’origine plusieurs terrains 
constructibles, a été enlevée de la zone UD dans le PLU, pour éviter les 
constructions nouvelles dans ce secteur actuellement naturel. 
 
Les parcelles des secteurs 2 et 3 peuvent accepter des extensions 
mesurées de constructions existantes au regard du parcellaire plus 
important et du foncier disponible. Sur le secteur 6, il paraît difficile de 
prévoir des extensions. 
Les pages suivantes permettent de se rendre compte des marges 
constructibles en passant d’un CES de 10% à 15%. 
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Simulations en passant de 10% à 15 % de CES sur quelques parcelles 
représentatives (points rouges sur les extraits de cartes)  
 

SECTEUR 4 
 

Parcelle 
N° 

Surface 
parcelle 

Surface 
bâti 
existant 

PLU actuel 
CES 10% 

Modification 
CES 15% 

Reliquat 
constructible 

184 307 m² 93 m² 30 m² 52 m² 0 m² 

176 222 m² 140 m² 22 m² 33 m² 0 m² 

 
Sur ce secteur composé de 10 parcelles bâties < 500 m², un CES à 15% ne 
permettrait quasiment aucune extension aux habitations existantes. 
 
 

SECTEUR 5 
 

Parcelle 
N° 

Surface 
parcelle 

Surface 
bâti 
existant 

PLU actuel 
CES 10% 

Modification 
CES 15% 

Reliquat 
constructible 

172 1000 m² 150 m² 100 m² 150 m² 0 m² 

173 1 016 m² 157 m² 102 m² 152 m² 0 m² 

174 1 000 m² 153 m² 100 m² 150 m² 0 m² 

175 985 m² 120 m² 99 m² 148 m² 28 m² 

 
Sur ce secteur composé de 25 parcelles bâties comprises entre 500 m² et 1000 
m², un CES à 15% ne permettrait quasiment que peu d’extensions, les 
habitations existantes étant assez grandes.  
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SECTEUR 6 
 
 

Parcelle 
N° 

Surface 
parcelle 

Surface 
bâti 
existant 

PLU actuel 
CES 10% 

Modification 
CES 15% 

Reliquat 
constructible 

333 1 025 m² 143 m² 102 m² 153 m² 10 m² 

246 1 521 m² 181 m² 152 m² 228 m² 47 m² 

 
 
Sur ce secteur composé de 10 parcelles bâties > 1 000 m², un CES à 15% 
permettrait de construire des extensions aux habitations existantes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SYNTHESE 
 
Le passage d’un CES de 10% à 15% aurait un impact mesuré sur la 
constructibilité, du fait d’une emprise au sol réelle globale qui est déjà 
d’environ 15%. La simulation permet de mettre en évidence les capacités 
d’extensions qui restent mesurées, donc répondant bien aux objectifs du 
PADD et du PLU en vigueur de ne pas densifier fortement cette zone urbaine. 
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2.2. Modification du règlement  

 
 
Seul 1 article de la zone UD sont modifié pour s’adapter à la constructibilité 
résiduelle : l’article 9. 
 

Dispositions du règlement du PLU en vigueur 
Caractère de la zone  
La zone UD est une zone urbaine éloignée des centralités urbaines, dédiées à 
l’habitat.  
Elle correspond au groupe d’habitations dit « L’Eouvière » au Sud de la commune. 
Ce groupe d’habitations privé a pour vocation de rester un espace résidentiel, 
pouvant encore accueillir quelques constructions supplémentaires, de façon très 
mesurée, à vocation d’habitat. 

 
Article UE.9 - emprise au sol  
Se reporter à l’article 10 des dispositions générales du présent règlement pour la 
définition de l’emprise au sol. 
 
L’emprise maximale au sol des constructions et de leurs annexes est fixée à 10% 
 

 
 
 

Dispositions du règlement modifié  
Caractère de la zone  
 
Inchangé. 

 
Article UE.9 - emprise au sol  
Se reporter à l’article 10 des dispositions générales du présent règlement pour la 
définition de l’emprise au sol. 
L’emprise maximale au sol des constructions et de leurs annexes est fixée à 15 %  
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3. Les modifications du règlement 

3.1. Modification relative à l’implantation des 
portails et stationnement  

3.1.1. Justifications de la modification 

Cette modification vise à règlementer l’implantation des portails en zones 
urbaines afin d’assurer la sécurité des usagers. 
 
Pour cela, il est désormais imposé dans l’article 3 des zones UB, UC, UD, UE et 
1AU, A et N, sauf impossibilité technique dument démontrée, un retrait de 5 
mètres par rapport à l’alignement de la voie pour l’implantation des portails, 
ainsi que l’ouverture des portails vers l’intérieur de la propriété.  
 
De même, afin de mieux gérer la problématique du stationnement tout en 
permettant le renouvellement urbain, en zone UA (centre ancien) les règles 
de l’article 12 sont adaptées. 
 
La réglementation est assouplie pour ne pas pénaliser les habitations 
existantes ou à créer, dans un contexte topographique particulièrement 
compliqué (village perché qui s’inscrit dans la pente) où la densité est forte. 
 
En zone UE, la règle en termes de stationnement (article 12) est adaptée pour 
laisser davantage de souplesse aux aménagements des parcelles existantes, et 
faciliter ainsi la densification et l’implantation de nouvelles activités.  
 
 
 
 
 
 

3.1.2. Dispositions de la modification 

 

Dispositions du règlement du PLU en vigueur : 
Article 3 des zones UB, UC, UD, UE, 1AU, A et N 
Voiries 
Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être 
conformes aux exigences de sécurité, sauf en cas d’impossibilité technique 
démontrée liée à l’organisation du bâti, soit une largeur minimale de 4 mètres. 
 

Article 12 de la zone UA 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la 
circulation publique sur des emplacements prévus à cet effet.   
 
Le stationnement des véhicules automobiles : 

- Pour les logements : une place de stationnement par tranche de 80 m² de 
SDP avec un minimum d’une place par logement, 

- Pour les hôtels, chambres d’hôtes ou résidences de tourisme : une place par 
chambre, 

- Pour les locaux commerciaux, de bureaux, d’artisanat ou de services : une place pour 
50 m² de SDP, 

- Pour les résidences services pour personnes âgées non médicalisées : une place 
pour cinq unités d’hébergement. 

 

Le stationnement des vélos et des 2 roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 2 m² par 
tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant : s’il est créé plus de 60 m² de SDP ou 
plus de 1 logement supplémentaire, 1 place de stationnement de 2 m² par 
tranche de 60 m² de SDP.  

Il en est de même pour tout changement de destination. 
 
La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec 
l'environnement bâti ou naturel. 
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Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la 
circulation publique, sur des emplacements prévus à cet effet.   
 
Cet article est non réglementé en cas d’impossibilité technique démontrée d’accès 
en voiture jusqu’à la propriété concernée. 
Il pourra être demandé dans ce cas de prévoir un stationnement : 

- Soit à réaliser directement sur un terrain lui appartenant dans un rayon de 300 
mètres maximum, les places de stationnement prévues au présent article, 

- Soit à acquérir sur un terrain situé à moins de 300 mètres maximum, les places 
de stationnement prévues au présent article. 

 

Article 12 de la zone UE 
 
Le stationnement des véhicules automobiles 
Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
Les besoins minima à prendre en compte sont : 

- Bureaux : 1 place par 50 m² de surface de plancher. 

- Artisanat : 1 place par 60 m² de surface de plancher. 

- Autre activité : 1 place par 60 m² surface de plancher. 
 

 

 

Dispositions du règlement modifié : 
 

Article 3 des zones UB, UC, UD, UE, 1AU, A et N 
Voiries 
Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être 
conformes aux exigences de sécurité, sauf en cas d’impossibilité technique 
démontrée liée à l’organisation du bâti, soit une largeur minimale de 4 mètres. 
 
Conditions d’accès : 
En bordure des voies ouvertes à la circulation publique, l’implantation de tout 
portail permettant l’accès aux véhicules doit respecter un retrait de 5 mètres par 
rapport à l’alignement du domaine public routier, sauf en cas d’impossibilité 
technique dument démontrée. 
L’ouverture des portails doit se faire uniquement vers l’intérieur de la propriété, 
sauf en cas d’impossibilité technique dument démontrée. 
Pour les routes départementales, les ouvrants des portails ne doivent pas empiéter 
sur le domaine public et devront permettre le stationnement en dehors de la plate-
forme. 

Article 12 de la zone UA 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la 
circulation publique sur des emplacements prévus à cet effet.   
 
Le stationnement des véhicules automobiles : 

- Pour une construction à usage d’habitation : non réglementé 

- Pour les hôtels, chambres d’hôtes ou résidences de tourisme : 1 place par 
tranche de 100 m² de surface de plancher créées 

- Pour les locaux commerciaux, de bureaux, d’artisanat ou de services : non 
réglementé 

- Pour les résidences services pour personnes âgées non médicalisées : une 
place pour cinq unités d’hébergement 

-  
Le stationnement des vélos et des 2 roues 

- Pour toute nouvelle construction, excepté pour toute construction à usage 
d’habitation ainsi que les locaux commerciaux, de bureaux, d’artisanat ou de 
services : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 100 m² de SDP ; 

- - Pour une extension de bâti existant, excepté pour toute construction à usage 
d’habitation ainsi que les locaux commerciaux, de bureaux, d’artisanat ou de 
services : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 100 m² de SDP. 

Il en est de même pour tout changement de destination. 
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La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec 
l'environnement bâti ou naturel. 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la 
circulation publique, sur des emplacements prévus à cet effet.   
 
Cet article est non réglementé en cas d’impossibilité technique démontrée d’accès 
en voiture jusqu’à la propriété concernée. 
Il pourra être demandé dans ce cas de prévoir un stationnement : 
- de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de 

stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de 
l'opération,  

- soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de 
stationnement répondant aux mêmes conditions. Lorsqu'une aire de 
stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long 
terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 
articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout 
ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

Article UE.12 – stationnement (RAPPEL) 
 
Le stationnement des véhicules automobiles 
Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
Les besoins minima à prendre en compte sont : 

- Bureaux : 1 place par 50 m² de surface de plancher. 

- Artisanat : 1 place par 80 m² de surface de plancher. 

- Autre activité : 1 place par 80 m² surface de plancher. 
 
En cas d’impossibilité technique, sanitaire ou juridique dument démontrée, le 
principe pourra être adapté : 
Le nombre de places de stationnement à réaliser sera déterminé en tenant compte 
de la nature de la construction et des besoins générés par les activités. 
 
Le stationnement des vélos et deux roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 1 m² par 
tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant : s’il est créé plus de 60 m² de SDP ou 
plus de 1 logement supplémentaire, 1 place de stationnement de 1m² par 
tranche de 60 m² de SDP. 

 
Il en est de même pour tout changement de destination. 
La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec 
l'environnement bâti ou naturel. 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la 
circulation publique, sur des emplacements prévus à cet effet. 
A l’intérieur des terrains, ces aires de stationnement ne devront pas se confondre 
avec les zones de manoeuvre ou d’accès aux autres places de stationnement 
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3.2. Modifications relatives à la règlementation 
des antennes 

3.2.1. Justifications des modifications 

Ces modifications visent à assurer une meilleure intégration paysagère des 
antennes en rappelant les obligations données par les dispositions relevant du 
Code de l'urbanisme dans toutes les zones. 

Le maire peut en effet refuser le projet d’implantation ou lui imposer des 
prescriptions spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la 
sécurité publique (art. R.111-2 du Code de l’urbanisme), à l’environnement (art. 
R.111-15) ou s’il porte atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
sites et paysages (art. R.111-21), protection des monuments historiques (art. 
L.621 et suivants du Code du patrimoine), des sites classés ou inscrits (art. L.341-
1 et suivants du Code de l’environnement). 

La commune de Seillans, classée « Plus beau village de France », est 
particulièrement attentive aux incidences paysagères de ces installations, qui ne 
sauraient impacter de façon négative une vue proche ou lointaine du village et ses 
extensions urbaines, le caractère rural des paysages naturels ou agricoles, qui 
constituent l’image de la commune. 

3.2.2. Dispositions des modifications 

Le PLU précise ainsi la règle dans les articles 10 et 11 de toutes les zones. 
 

Dispositions du règlement du PLU en vigueur : 
Article 10 de l’ensemble des zones 

 
Paragraphe relatif aux exceptions 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif ne créant pas de surface de plancher 
(poteaux, pylônes, etc.) à condition qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation 
du site et du paysage. 
 

 

 

Dispositions du règlement modifié : 
Article 10 de l’ensemble des zones 
 

Paragraphe relatif aux exceptions 
 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif, dont celles ne créant pas de surface de 
plancher (poteaux, pylônes, etc.), à condition qu’ils ne portent pas atteinte à la 
préservation du site et du paysage, et notamment en termes d’impacts sur la co-
visibilité avec le village, et qu’ils ne dépassent pas la hauteur maximale des 
constructions situées à proximité 

Article 11 de l’ensemble des zones 
 

Paragraphe ajouté 
 

Concernant l’implantation d’antennes relais, le projet ne doit pas à porter atteinte 
à : 

- La salubrité ou la sécurité publique, 
- L’environnement 
- Le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants ou des sites et paysages 
- La protection des monuments historiques 
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3.3. Modifications relatives à la règlementation 
de la hauteur des constructions sur le 
hameau de Brovès (secteur habitat) 

3.3.1. Justifications des modifications 

Ces modifications visent à assurer une meilleure intégration paysagère des 
constructions neuves et extensions. 

En effet, le quartier de Brovès présente un profil topographique assez plat, avec 
très peu de pentes. De fait les constructions nouvelles (dont extensions) s’élevant 
à 7 m à l’égout du toit entraîne des covisibilités pour les constructions 
avoisinantes. 

La règle en zone UC concernant la hauteur est ainsi modifiée : elle s’exprime au 
faîtage (et non plus à l’égout du toit) pour éviter des effets de toitures trop hautes 
et limiter les impacts sur le voisinage. 

3.3.2. Dispositions des modifications 

Le PLU précise ainsi la règle dans l’article 10 de la zone UC. 
 

Dispositions du règlement du PLU en vigueur : 
Article 10 de la zone UC 

 
La hauteur maximale des constructions, mesurée du sol naturel à l’égout du toit, 
est fixée à :  
− 7 mètres pour les constructions à usage d’habitation, et les constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 

− 3,50 mètres dans le cas d’annexes non accolées à la construction principale et 
dans le cas d’un groupement de garages dépassant deux unités. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif condition qu’ils ne portent pas atteinte à la 
préservation du site et du paysage. 

 

 

 

 

 

Dispositions du règlement modifié : 
 
Article 10 de la zone UC 
 
En UC, UCa, UCc, la hauteur maximale des constructions, mesurée du sol naturel à 
l’égout du toit, est fixée à :  
 

− 7 mètres pour les constructions à usage d’habitation, et les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif ; 

− 3,50 mètres dans le cas d’annexes non accolées à la construction 
principale et dans le cas d’un groupement de garages dépassant deux 
unités. 

En UCb, la hauteur maximale des constructions, mesurée du sol naturel au faîtage, 
est fixée à :  
 

− 7 mètres pour les constructions à usage d’habitation, et les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif ; 

− 3,50 mètres dans le cas d’annexes non accolées à la construction 
principale et dans le cas d’un groupement de garages dépassant deux 
unités. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif condition qu’ils ne portent pas atteinte à la 
préservation du site et du paysage. 
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4. Corrections d’erreurs matérielles sur le du règlement graphique 

4.1. Corrections d’erreurs matérielles et de topologie sur le plan de zonage 

Deux types d’erreurs ont été relevées par la Communauté de Communes du Pays de Fayence (service cartographie) : 
1- Erreurs topologiques sur les couches SHAPE du plan de zonage SIG 
2- Erreurs d’affichage sur le plan de zonage PDF des certaines étiquettes 

 
1) Erreurs topologiques sur les couches SHAPE du plan de zonage SIG 

Des erreurs matérielles de topologies ont été identifiées sur les couches SIG du plan de zonage et sont corrigées. 
Ces modifications n’impactent ni le plan de zonage graphique, ni les prescriptions spéciales en termes de surfaces et emprises. 
 
LISTE A METTRE UNE FOIS VALIDEE PAR LA MAIRIE 

N° Erreurs matérielles constatées Modifications apportées Impacts pour le plan de zonage 

1 
Données des zonages PLU : problèmes de 
topologie 

Corrections techniques des couches SIG (topologie) 
Correction de certaines géométries 

Corrections topologiques n’ayant aucune incidence 
sur le plan de zonage 

2 
Des « continuités écologiques » superposées = 
à fusionner 

Corrections techniques des couches SIG réalisées 
Corrections topologiques n’ayant aucune incidence 
sur le plan de zonage 

3 
Certains objets SIG ayant la même prescription 
se superposent = à fusionner 

Modification effectuée dans les données SIG 
Correction d’erreur matérielle n’ayant pas d’incidence 
sur le plan de zonage  

4 
Deux zones 1AUb sont limitrophes. Les zones 
sont fusionnées pour n’apparaitre comme une 
seule zone 1AUb 

Modification effectuée dans les données SIG 
Correction d’erreur matérielle n’ayant pas d’incidence 
sur le plan de zonage (1 seule zone indiquée) 

5 
Une différence entre les données SIG et le plan 
PDF existe sur un EBC = données SIG à corriger 

Corrections techniques des couches SIG réalisées 
Corrections topologiques n’ayant aucune incidence 
sur le plan de zonage 

6 
Certaines données sont morcelées en plusieurs 
polygones au lieu de n’en former qu’un seul 
= à fusionner 

Corrections techniques des couches SIG réalisées 
Corrections topologiques n’ayant aucune incidence 
sur le plan de zonage 

 
 
 



Commune de Seillans – Notice de présentation – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Juin 2023         Page 34/37 

2) Erreurs d’affichage sur le plan de zonage PDF des certaines étiquettes 
Des erreurs matérielles ont été constatées et sont corrigées pour faciliter l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. 
Il s’agit : 

→ D’étiquettes manquantes ou peu lisibles, rendant parfois difficile l’interprétation par les services instructeurs ; 
→ D’erreurs de numérotation entre les prescriptions écrites et leurs retranscriptions sur le plan de zonage (PDF) : les plans de zonages sont mis à jour pour 

reprendre la bonne numérotation 
 
LISTE A METTRE UNE FOIS VALIDEE PAR LA MAIRIE 
 

N° 
Points indiqués Modifications apportées Remarque Terre d’Urba 

1 
Zonage : deux zones n’ont pas d’étiquette sur le 
plan du PLU. 

Ces zones sont classées en zones naturelles N : 
ajout d’étiquettes 

Correction d’erreur matérielle (étiquette manquante) 
n’ayant aucune incidence sur le zonage –  
Modification dans la mise en page du plan de zonage 

2 
Prescriptions spéciales / éléments de paysage : deux 
objets étiquetés n°51 

Modification effectuée : numération n°51 et 
n°51 bis dans les couches SIG et sur le plan de 
zonage 

Correction d’erreur matérielle (étiquette renommée) 
n’ayant aucune incidence sur le zonage 
Modification dans la mise en page du plan de zonage 

 
Prescriptions spéciales / ER 
L’ER le long de la RD562 est étiqueté ER n°22 : or il 
s’agit du n°9 

Modification effectuée : changement de n° 
dans les couches SIG et sur le plan de zonage 

Correction d’erreur matérielle (étiquette renommée) 
n’ayant aucune incidence sur le zonage 
Modification dans la mise en page du plan de zonage 

 
Prescriptions spéciales / éléments de paysage   
Les éléments de paysage n° 14 et 60 sont manquant 
dans les données SIG et sur le plan PDF 

Modification effectuée : ajout des deux 
éléments dans les couches SIG et sur le plan de 
zonage 

Correction d’erreur matérielle (étiquette renommée) 
n’ayant aucune incidence sur le zonage 
Modification dans la mise en page du plan de zonage 

 
Prescriptions spéciales / éléments de paysage   
Les oliveraies ne sont pas étiquetées sur le plan de 
zonage  

Modification effectuée : ajout des éléments 
dans les couches SIG et sur le plan de zonage 

Correction d’erreur matérielle (étiquette manquante) 
n’ayant aucune incidence sur le zonage –  
Modification dans la mise en page du plan de zonage 

 
Prescriptions spéciales / éléments de paysage   
Les éléments de paysage n°17, 18, 19, 20 et 69 ne 
figurent pas sur le plan PDF 

Modification effectuée : ajout des éléments sur 
le plan de zonage 

Correction d’erreur matérielle (étiquette à faire figurer 
sur le plan) n’ayant aucune incidence sur le zonage  
Modification dans la mise en page du plan de zonage 

23 La donnée des OAP est manquante en SIG. 
Modification effectuée : ajout des éléments 
dans les couches SIG et sur le plan de zonage 

Correction d’erreur matérielle (contour des zones 
soumises à OAP) n’ayant aucune incidence sur le zonage) 
Modification dans la mise en page du plan de zonage 
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5. Mise à jour des annexes 

5.1. Intégration d’une cartographie des risques 
inondation 

Cette mise à jour concerne les zones à risque inondation (carte issue de l’atlas 
des zones inondables – ci-contre) et le risque retrait et gonflement des argiles. 
 
Les cartes actuelles sont issues de plans fournis par l’Etat 
La commune souhaite ajouter une cartographie de chaque risque superposé 
au plan de zonage, pour faciliter la compréhension pour les pétitionnaires, et 
faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme.  
 
 

Ci-contre : carte des zones à risque inondation (AZI) 
 
 
Ci-dessous : les cartes du risque retrait et gonflement des argiles 
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Une carte similaire se trouve déjà dans les annexes du PLU en vigueur pour le 
risque mouvement de terrain. Il s’agit donc d’avoir la même carte pour les 
deux autres risques impactant Seillans. 
 

Il y aura ainsi 3 cartes en A0(au lieu de 2 actuellement) : 

• Risque inondation avec le zonage (nouvelle carte ci-contre) 

• Risque mouvement de terrain avec le zonage (carte existante) 

• Risques retrait et gonflement des argiles avec le zonage (nouvelle carte 
ci-dessous) 

 
 
 
 
 
 
  



Commune de Seillans – Notice de présentation – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Juin 2023         Page 37/37 

6. Les impacts des modifications sur la biodiversité  

La révision allégée du PLU n'engendrera pas de consommation d'espaces 
supplémentaire par rapport au PLU en vigueur : elle concerne exclusivement 
des zones déjà urbanisées/bâties, elle ne prévoit pas d'ouverture à 
l'urbanisation. 
 
Natura 2000 
La présente modification n'est pas directement concernée par des zones 
Natura 2000. 

 Ces zones N2000 ne sont pas impactées par la présente modification, 
qui n'ouvre pas de nouvelles zones à l'urbanisation 

 
ZNIEFF 
La présente modification n'est pas directement concernée par des ZNIEFF. 

 Ces ZNIEFF ne sont pas impactées par la présente modification qui 
n'ouvre pas de nouvelles zones à l'urbanisation 

 
Réservoirs et continuités écologiques 
Le secteur de Brovès et de l'Eouvière se situent dans un réservoir de 
biodiversité de la trame verte, identifié dans le SRADDET de la Région PACA. 
Le secteur de l'Eouvière est classé est en « réservoir de biodiversité en zone 
urbaine » et le secteur de Brovès en « milieu ouvert » au SCoT du Pays de 
Fayence 
Le PLU en vigueur exclue les secteurs de l'Eouvière et de Brovès des 
réservoirs de biodiversité de sa trame verte. 

 La présente modification n'ouvrant pas de zones à l'urbanisation, elle 
n'impacte pas les réservoirs et continuités écologiques de la trame 
verte et bleue 

 
Autres impacts liés aux milieux naturels analysés 

o La présente modification n'est pas concernée par la présence de zones 
humides. 

o La présente modification n'ouvrant pas de nouvelles zones à 
l'urbanisation, elle n'impacte pas les ENS limitrophes à la commune de 
Seillans. 

o La commune de Seillans est concernée par des zones de sensibilités 
du Plan National d'Actions en faveur de la Tortue de Hermann. Les 
deux secteurs de la modification se trouvent en zone de sensibilité 
moyenne à faible : La présente modification n'impacte pas l’espèce, 
étant donné que les milieux urbanisés sont déjà peu favorables à la 
Tortue de Hermann 

 
La présente procédure fait l’objet d’une procédure d’examen au cas par cas 
auprès de l’autorité environnementale. 
Le formulaire est annexé à la présente notice de présentation. 

Eouvière 

Brovès 





 

M1 
Modification n°1 
 
Annexe saisine MRAe  
Auto-évaluation  
Commune de Seillans 

 
 
 

Département du Var



La procédure de modification 
 
La commune de Seillans a approuvé son Plan Local d’Urbanisme par Délibération du Conseil Municipal du 13 Octobre 2017.  
Conformément aux articles L153-36 et suivants du Code de l’urbanisme, la commune a décidé d’engager une procédure de 
modification du Plan Local d’Urbanisme (arrêté de prescription en date du 26 novembre 2021).  
 
Les modifications relèvent bien du champ de la modification, dans la mesure où :  

• Elles ne changent pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables rappelées 
ci-dessous :  

o Préserver le cadre de vie et l’environnement, 
o Maîtriser le développement urbain, 
o Structurer et dynamiser l’économie locale. 

• Elles ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  
• Elles ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ;  
• Elles n’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser.  

 

Le dossier de modification comprend : 

• La présente notice de présentation ; 
• Le règlement modifié ; 
• Le plan de zonage modifié et la mise à jour des deux annexes (non remis dans le dossier de saisine de la MRAe car 

relevant uniquement d’erreurs matérielles sur le plan de zonage et sur les annexes, sans aucune modification de 
zones ou de prescriptions spéciales – description donnée dans la notice de présentation). 

Le dossier est complété pour la saisine de la MRAe par : 

• Le rappel du PADD du PLU en vigueur ; 
• La carte de synthèse des enjeux environnementaux de la présente modification 

 

Le présent dossier sera soumis à enquête publique conformément aux articles L. 153-19, L. 153-21 et 22 du Code de 
l’Urbanisme. Les avis des personnes publiques associées lui seront annexés. 

 

Les objectifs de la modification 
 
Les présentes modifications du Plan Local d’Urbanisme visent à : 

1. Adaptation réglementaire sur le secteur de la zone d’activités de la Bégude sur Brovès, répondant aux besoins 
d’extension des entreprises implantées et facilitant le remplissage de la zone sur les terrains encore non bâtis 

2. Adaptation de l’emprise au sol sur le secteur de l’Eouvière pour permettre des extensions limitées des 
constructions existantes 

3. Ajustement de certains points réglementaires des zones urbaines, naturelles et agricoles, facilitant l’instruction 
des demandes d’autorisation d’urbanisme (stationnement en zone UA, distance des portails, etc.) 

4. Corrections d’erreurs matérielles cartographiques sur le plan de zonage et des annexes du PLU sur les risques 
(inondation, mouvement de sols) 

 

La prise en compte des incidences sur l’environnement 
 

L’auto-évaluation détaillée ci-dessous permet d’identifier les effets potentiels de la procédure de modification du PLU de 
Seillans en prenant en compte la sensibilité du territoire. 
 
Les tableaux de synthèse et les cartes d’analyse permettent de rendre compte par thématique de la prise en compte du 
projet, afin de démontrer la procédure concernée n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement 
et n’est donc pas soumise à évaluation environnementale. 

 
 



 
 

 

 

 
Consommation d’espace et étalement urbain (carte donnée dans la notice de présentation en pièce jointe) 

- Les  objectifs du document en matière de 
maîtrise de la consommation d’espaces 
. 

La commune de Seillans fixe un objectif de diminution d'environ 25 à 30 % de la 
consommation d'espaces observées en 10 ans.  
 
La commune se veut être dans une logique de continuité des formes urbaines 
existantes : cela passe par la mobilisation des « dents creuses » et par la 
mobilisation de fonciers sur des parcelles déjà bâties. 
 
Cela correspond bien à la tendance observée sur la commune cette dernière 
décennie, qui est de 5 à 10 extensions de logements par an. La modification n'induit 
pas de consommation d'espaces supplémentaire. 
 

- Les objectifs en matière de création de 

logements  
 

La croissance annuelle de la population est d'environ 1,3% par an, soit 22 à 25 
habitants. Pour répondre à cette croissance démographique, le PLU en vigueur 
prévoit la création de 18 à 22 logements par an en résidences principales et 4 à 6 
logements par an en résidences secondaires. 
 
Les modifications prévues permettront majoritairement l'extension de 
constructions existantes (secteur de l'Eouvière) et l'implantation de bâtiments 
supplémentaires sur la zone d'activité de la Bégude. 
 
La modification n'induit pas de consommation d'espaces supplémentaire par 
rapport à ce qui était envisagé au PLU. 
 

 
 

  La présente modification concerne exclusivement des zones déjà urbanisées/bâties. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure et caractéristiques de 

l’impact potentiel du projet 



 

 

 

Cartographie superposant les zones pressenties d’aménagement avec les zones à enjeu environnemental et 

paysager est jointe. 
 
 



 
Milieux naturels et biodiversité 

Le document est 

concerné par : 

Oui Non Précisions données sur les ’impacts directs et indirects des aménagements envisagés avec ces 
zonages 

- Zones Natura 2000 X  La présente modification n'est pas directement concernée par des zones Natura 2000. 
Certains sites sont néanmoins présents sur la commune : 

– la ZPS (Zone Spéciale de Protection Spéciale) FR9312014 
« Colle du Rouet » ; 

– le SIC (Site d'Importance Communautaire) FR9301625 « Forêt de Palayson - bois du 
Rouet ». 

La ZPS est située à 15 mètres du secteur de Brovès et à environ 100 mètres du secteur de 
l'Eouvière. 
Le SIC est situé à plus de 2 km du secteur de Brovès et à environ 425 m du secteur de l'Eouvière. 

 

Ces zones N2000 ne sont pas impactées par la présente modification qui n'ouvre pas de 
nouvelles zones à l'urbanisation, et qui permet uniquement quelques constructions 
supplémentaires dans des zones déjà urbanisées et classées en U au PLU en vigueur. 

 
 

 
 
 

- ZNIEFF4  X  La présente modification n'est pas directement concernée par des ZNIEFF. 
Certaines zones sont néanmoins présentes sur la commune : 

– la ZNIEFF de type I 930020242 « Vallée de l'Endre et ses affluents » ; 
– la ZNIEFF de type II 930020490 « Massifs boisés entre Callas et Saint-Paul-en-Forêt. 

La ZNIEFF de type I est située à environ 630 m du secteur de Brovès et à environ 700 mètres du 
secteur de l'Eouvière. 
La ZNIEFF de type II est située proximité immédiate du secteur de Brovès (15 m) et à environ 94 
mètres du secteur de l'Eouvière. 

 
 
 
 
 
 

3 ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 



   

 
 
Ces ZNIEFF ne sont pas impactées par la présente modification qui n'ouvre pas de nouvelles 
zones à l'urbanisation. 

- Zones faisant 
l'objet d'arrêté 
préfectoral de 
protection 

biotope 

 X / 

- Parc national, 

parc naturel 
régional, réserve 
naturelle  

 X La commune est limitrophe avec le PNR du Verdon au niveau de sa limite Nord, mais ne 
concerne pas les sites concernés par la présente modification (se situant plutôt au sud de la 
commune de Seillans). 

- Réservoirs et 
continuités 
écologiques 
identifiées par la 
commune ou 
l’intercommunalit
é, par un 
document de rang 
supérieur (ScoT, 
DTA...) ou par le 
SRCE 

X  Le secteur de Brovès et de l'Eouvière se situent dans un réservoir de biodiversité de la trame 
verte, identifié dans le SRADDET de la Région PACA : 

 

 
Le SCoT du Pays de Fayence identifie la trame verte et bleue à l'échelle de son territoire. Le 
secteur de l'Eouvière est classé est en « réservoir de biodiversité en zone urbaine » et le 
secteur de Brovès en « milieu ouvert » : 

 
 



 

   

 
 

Finalement, le PLU en vigueur exclue les secteurs de l'Eouvière et de Brovès des réservoirs de 
biodiversité de la trame verte : 

 

 
 
La présente modification n'ouvrant pas de zones à l'urbanisation, elle n'impacte pas les 
réservoirs et continuités écologiques de la trame verte et bleue. 

- Zone humide ayant 
fait l’objet d’une 
délimitation 

 X La présente modification n'est pas concernée par la présence de zones humides. La zone 
humide la plus proche « Secteur des Côtiers, du cap Bénat au Var » est située à plus d'1 km des 
secteurs de l'Eouvière et de  Brovès et n'est pas impactée par les modifications. 

- Espace Naturel 
Sensible / Forêt de 
protection /  
Espaces Boisés 
Classés 

X  Un ENS se situe sur la commune de Seillans, « Les Maures de Garron ». Il est situé à environ 
420 m du secteur de l'Eouvière et à plus de 2,4 km du secteur de Brovès. 



    
Deux autres ENS sont limitrophes à la commune de Seillans, il s'agit de 
« La Maure » et du « Grand Crestecan », situé à environ 650 mètres de du secteur de Brovès et 
plus de 2km du secteur de l'Eouvière. 

 

 

La présente modification n'ouvrant pas de nouvelles zones à l'urbanisation, elle n'impacte pas les 
ENS. 

- Autres zones 
notables 

X  La commune de Seillans est concernée par des zones de sensibilités du Plan National d'Actions 
en faveur de la Tortue de Hermann. Les deux secteurs de la modification se trouvent en zone de 
sensibilité moyenne à faible : 

 

 
 
La présente modification n'impacte pas l’espèce, étant donné que les milieux urbanisés sont déjà 
peu favorables à la Tortue de Hermann. 



 
Ressource en eau / Assainissement 

Le document 
est concerné 
par : 

Oui Non Précisions données sur les ’impacts directs et indirects des aménagements envisagés   avec 
ces zonages 

- Périmètre de 
protection 
(immédiat, 
rapproché, éloigné) 
d’un captage d’eau 
destiné à 
l’alimentation 
humaine  

X  La commune compte 6 périmètres de protection d sur son territoire : 
– périmètre de protection des points d'eau dépendant de l'aquifère des plans 

de Canjuers ; 
périmètre de protection des sources de la Siagnole ; 

– périmètre de protection de dérivation des eaux de la source de Baou Roux ; 
– périmètre de protection de dérivation des eaux des sources du Neïsson ; 
– périmètre de protection de dérivation des eaux de la source de Camandre ; 
– périmètre de protection des forages de Sainte Brigitte. 

 

L'ensemble de ces périmètres de protection des captages se situent au Nord de la commune 
de Seillans, et ne sont pas concernés par la présente modification. La carte ci-dessous est 
extraite du plan des servitudes d'utilité publique du PLU en vigueur : 

 

 

Alimentation en eau 
potable  

X  La commune de Seillans est alimentée par un achat d'eau provenant de la source de Siagnole 
(commune de Mons) ainsi que par plusieurs ressources lui appartenant : sources du Neïsson, 
de Camandre et du Baou Roux, ainsi que les trois forages de Sainte Brigitte. 
Par rapport à la présente modification, il est précisé dans le PLU en vigueur : 
« Dans le cadre de l’élaboration du PLU, la Commune a fait savoir que des extensions étaient 
prévues sur le secteur de Brovès en Seillans. Il s’agit d’une extension à vocation résidentielle 
et d’une extension de la Zone Industrielle de Bégude à plus long terme. Le débit de pointe en 
sortie du réservoir des Fourques serait de l’ordre de 36 m3/h. Avec uniquement la 
consommation en eau potable, et donc sans simulation incendie, la modélisation montre que 
l’accroissement de débit est 



    acceptable et les pressions résultantes se maintiennent à des niveaux corrects aux alentours de 
6/7 bars aux droits des nouvelles extensions. Les pistes envisagées pour avoir de manière 
concomitante - la consommation de pointe et le respect de la défense incendie sont : 
-dilater en DN 200 ou 250 mm une partie du réseau constituant l’artère principale d’alimentation 
depuis les Fourques. 
-positionner un nouveau réservoir. 
-envisager la défense incendie différemment sur le secteur. » 

 

Le système d'alimentation en eau potable actuel est adapté pour faire face à l'augmentation de 
la demande sur le territoire liée à la présente modification en période de pointe et sans incendie. 
Aucune mesure n'est prévue par la modification pour adapter le système à la consommation de 
pointe et le respect de la défense incendie. La présente modification n'induit pas d'augmentation 
de la population, les besoins en eau n'augmenteront donc pas non plus. 
La commune a actualisé son Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable en 2021. Ce dernier 
a déterminé le bilan besoin ressource en prenant en compte les projets d'urbanisation prévues 
par la commune sur sa partie sud. Le bilan montre qu'en période d'étiage, « le calcul théorique de 
besoin/ressource est proche de 100%, ce qui laisse peu de marge ». Il y a donc un intérêt certain 
à rechercher à augmenter le rendement du réseau à 68 % (contre 51 % actuellement), ce qui 
permettra d'avoir plus de marge sur le bilan besoin ressources (69 %). 

- Gestion des 
eaux pluviales 
 

 X / 

-
Démarches 
entreprises 
pour 
garantir la 
bonne 
gestion des 
eaux 
pluviales 
sur le 
territoire 
communal 

X  Par rapport à la gestion des eaux pluviales, le règlement du PLU en vigueur précise : 
- Le raccordement des eaux pluviales au réseau d’évacuation des eaux usées est interdit. 
- L’écoulement des eaux pluviales des nouvelles constructions ou installations sera collecté par 
un bassin de rétention sur le terrain du projet     avec     un     débit     de     fuite     connecté     au     
réseau. 
- Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de la 
doctrine de la MISEN annexée, à savoir : volume de rétention d’au minimum 100 L/m² 
imperméabilisé, augmenté de la capacité naturelle de rétention liée à la topographie du site 
assiette du         projet         (cuvette),         si         elle         est         supprimée. 
- Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement 
sur les voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des 
ouvrages susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public, etc..., tant du         point         
de         vue         qualitatif         que         quantitatif. 
- Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du 
régime des eaux de surface, peut faire l’objet de prescriptions spéciales de la part des services 
techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d’eau de ruissellement et à augmenter 
le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs lorsqu’ils existent. 

- Zones 
d’assainissemen
t non collectifs  

 X La commune est presque exclusivement en assainissement collectif. Les quelques zones en 
assainissement non collectif ne sont pas touchées par la présente modification. 

-Traitement des 
eaux usées de la 
commune 

X  La commune dispose d'un Schéma Directeur d'Assainissement des eaux usées. La compétence 
assainissement est gérée par la commune. Le réseau d'assainissement des eaux usées ainsi que 
les stations d'épuration sont également exploités en régie par la commune. Le réseau est de type 
séparatif. Le réseau de Seillans compte 620 abonnés en 2015, et le réseau de Brovès en compte 
86. 
La station d'épuration de Seillans est de type « boues activées faible charge ». Sa capacité 
nominale est de 2 800 EH (équivalent habitants) et a les caractéristiques suivantes : 

– volume de référence : 465 m³/j 
– débit de pointe de temps de pluie : 90m³/h 

La STEP de Seillans affiche en moyenne de bons niveaux de performances hormis pour deux 
analyses en 2015 où des rendements ont été mesurés inférieurs au seuil de 90 % en MES et des 
concentrations supérieures aux seuils réglementaires en MES. Ces bilans ont été réalisés le 
02/04/2015 et le 01/07/2015 et sont considérés comme non conformes. 

 

La station d'épuration de Brovès est de type « lit bactérien ». Sa capacité nominale est de 400 EH 
et a un volume de référence de 60m³/j. 

 

La modification du PLU n’entraîne pas d’urbanisation nouvelle, donc pas de besoin supplémentaire 
en capacité d’assainissement. 



 
 

Paysages, patrimoine naturel et bâti 

Le document est 
concerné par : 

Oui Non Précisions données sur les ’impacts directs et indirects des aménagements envisagés   

avec ces zonages 

- Entité paysagère de 
l’Atlas des Paysages 
et enjeux 

 
 

x  La commune de Seillans appartient à l'entité paysagère « Les coteaux et bassin de fayence 
» de l'Atlas des Paysages du Var. 

 

La commune de Seillans est concernée par l'enjeu de « dispersion pavillonnaire des 
constructions dans le couvert boisé et les friches, malgré le risque incendie et un impact 
visuel fort à distance : 

 
 

La présente modification s'inscrit dans un objectif de densification urbaine, pour limiter 
l'étalement urbain. Elle est donc compatible avec les enjeux de l'entité paysagère dans 
laquelle elle s'inscrit. 

Dispositions  prises 
pour assurer 
l’insertion paysagère 
des futures zones 
d’urbanisation (OAP, 
analyse de site, 
protection des haies, 
obligation de 
planter...)  

  La zone d’activités de la Bégude (secteur Brovès) est intégrée à l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation n°1. L’OAP concerne très majoritairement le 
développement du quartier d’habitat, avec l’extension à l’Est et l’accroche urbaine avec 
l’existant. La zone d’activités est ainsi assez peu concernée par les préconisations indiquées 
dans ce document. 
Les enjeux de requalification de l’entrée du quartier indiqués dans l’OAP ne concernent 
pas la zone d’activité, mais uniquement le carrefour d’entrée (croisement des deux routes 
départementales). 



    

 

- Site classé 
ou projet de 
site classé  

x  Le site classé « Blocs de pierre attenant à la porte Sarrazine » par arrêté ministériel du 11 mars 
1963 est situé à plus de 5 km des secteurs concernés par la modification. Il n’est pas impacté 
par cette dernière. 

- Site inscrit  X  Le site inscrit « Village de Seillans et ses abords » par arrêté ministériel du 26 septembre 1967 est 
situé à plus de 5 km des secteurs concernés par la modification. Le site n'est pas impacté par cette 
dernière. 

- Éléments 
majeurs du 
patrimoine 
bâtis  
 

X  Le monument historique « La Chapelle Note Dame de l'Ormeau » inscrit le 16 octobre 1930 est 
situé à plus de 5 km des secteurs concernées par la modification et n'est pas impactée par cette 
dernière. 

- ZPPAUP7 
ou AVAP 
SPR / 
PMSM 

 X  

 

 
 

Sols et sous-sol, déchets 

Le document est concerné par : Oui Non Précisions données sur les ’impacts directs et indirects des aménagements 
envisagés   avec ces zonages 

- Sites et sols pollués ou 
potentiellement pollués (base 
de données BASOL) 

 X Les secteurs de Brovès et de l'Eouvière ne sont pas concernés par des sites et 
sols pollués ou potentiellement pollués. 

- Anciens sites industriels et 
activités de services ( base de 
données BASIAS)  

 X Les secteurs de Brovès et de l'Eouvière ne sont pas concernés par des anciens 
sites industriels. 

- Carrières et/ou projets de 
création ou d’extension de 
carrières  

 X / 

- Projet d’établissement de 
traitement des déchets sur le 
territoire  

 X / 

-Servitudes liées à des 
pollutions 

 X / 

 



 
Risques et nuisances 

Le document est 
concerné par : 

Oui Non Précisions données sur les ’impacts directs et indirects des aménagements envisagés   

avec ces zonages 

- Risques ou aléas 
naturels (inondation, 
mouvement de terrain, 
avalanche, feu de 
forêts...)  

X  L'annexe « risque retrait gonflement des argiles » du PLU en vigueur indique que les 
secteurs de Brovès et de l'Eouvière sont en zone d'aléa faible : 

 

 
La présente modification n'augmentera pas ce risque. 

L'ensemble de la commune est classée en catégorie 3 (modérée) pour le risque sismique. 
Les nouvelles constructions devant respecter la réglementation anti-sismique ; ce risque 
sera donc pris en compte. 

Des mouvements de terrain ont été recensés sur la commune (glissements et 
éboulements) mais ils ne concernent pas les secteurs de Brovès et de l'Eouvière. 

10 cavités souterraines naturelles ont été identifiées sur la commune. Aucune ne concerne 
les secteurs de Brovès et de l'Eouvière. 

L'ensemble de la commune de Seillans présente un potentiel radon de catégorie 3 (fort). 

La commune est concernée par un risque d'inondation, les deux inondations recensées 
datent de 1994. 

- Plan de prévention 
des risques (naturels, 
technologiques, 
miniers), 
PAPI11 approuvés ou 
en cours d’élaboration  

X  La commune de Seillans est concernée par trois PAPI (Programmes d'Actions de Prévention 
des Inondations) : 

– le PAPI d'intention Argens, signé le 19 juin 2013 et dont la date de fin de 
réalisation est le 18 juin 2016 ; 

– le PAPI complet Argens Esterel, signé le 28 novembre 2016 et en cours de 
réalisation (jusqu'en novembre 2022) ; 

– le PEP Siagne, labellisé le 17 août 2021 et dont la réalisation est prévue 
jusqu'en décembre 2024. 

Également, un Atlas des Zones Inondables (AZI) est disponible en annexe du PLU en 
vigueur. Les secteurs de de Brovès et de l'Eouvière ne sont pas situées en zone inondable. 
: 

 

 
 



- Nuisances connues  
 

 X La route départementale 562, qui traverse la commune de Seillans au sud, est identifiée 
dans les cartes du bruit stratégique du département du Var. La portion qui traverse la 
commune n'est cependant pas identifiée comme une zone exposée au bruit. De même 
pour la D19, qui traverse la commune de Seillans sur la moitié nord. 

- Plan d’exposition au 
bruit, plan de gêne 
sonore ou arrêtés 
préfectoraux 
relatifs au bruit des 
infrastructures 

 X Les Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement du Var 1 et 2 traitant des 
nuisances sonores liées aux autoroutes, la commune de Seillans n'est pas concernée. 

 
 
 

 
Air, énergie, climat 

Le document est concerné 
par : 

Oui Non Précisions données sur les ’impacts directs et indirects des aménagements envisagés   

avec ces zonages 

-Enjeux spécifiques 
relevés par le SRCAE12 ?le 
PCAET13  

 X Le PCAET de la Communauté de Communes du Pays de Fayence est en cours 
d'élaboration. Le diagnostic est réalisé et n'identifie pas d'enjeux spécifiques sur la 
commune de Seillans en lien avec la présente modification. 

- Présence d’un plan 
de protection de 
l’atmosphère 

 X Le plan de protection de l'atmosphère du Var a été approuvé par arrêté préfectoral le 
17 mars 2022. La commune de Seillans n'est pas concernée par le périmètre du plan. 

-Projet éolien 
ou parc 
photovoltaïqu
e 

 X Les secteurs de Brovès et de l'Eouvière se situe en « zone préférentielle de 
développement du petit éolien » identifiée par le Schéma Régional Éolien : 

 

 
Par ailleurs, le rapport de présentation du PLU approuvé précise que 
« La commune de Seillans encouragera le développement de panneaux photovoltaïque 
en toiture (en dehors du village perché et des espaces visibles depuis les cônes de vue 
identifiés), notamment dans les quartiers économiques et sur des bâtiments 
d’activités, dans la zone de la Bégude (= secteur Brovès). […] La commune n'est pas 
concernée par le développement de parc photovoltaïque. » 

 


